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Agenda

Samedi 1er février 
Salle des sports-Espace Robert Merle

Coupe de Ligue 
Le Vogelpik

Mercredi 5 février à partir de 13h30
Salle des Sports-Espace Robert Merle 

Bal de Carnaval enfantin
Concours du plus beau costume 
Entrée gratuite – Boissons non alcoolisées
0.50 € - 3 Crêpes pour 1 €
Inscriptions au concours de 14h à 15h
Résultats à partir de 16h30
Zuydcoote Animations

Samedi 8 février à 12h30
Salle Pierre Lamstaes

Chapelle + Bande de Carnaval
Zuydcoote Animations 

Samedi 8 février à 22h
Salle des Sports-Espace Robert Merle 

Bal de Carnaval 
Association carnavalesque
des Judcoot’Lussen

Mardi 11 février à 18h30
Espace Robert Merle 

Réunion Publique
Fibre Optique à Zuydcoote 

Mercredi 12 février à 9h
Rdv : Point Info Tourisme
Rue de Wattrelos à Zuydcoote 

Visite des épaves
N'oubliez pas vos bottes !
Bruno Pruvost 

Samedi 15 février à 10h
Salle Pierre Lamstaes 

Atelier cosmétique au naturel
Le Courtil des Simples

Samedi 22 février à 15h
Salle Pierre Lamstaes 

Assemblée Générale 
La Bourriche Zuydcootoise 

Dimanche 23 février à partir de 15h
Espace Robert Merle 

Loto
Club des Toujours Jeunes

Dimanche 8 mars à partir de 12h30
Espace Robert Merle 

Banquet des Aînés
La Municipalité

Agenda du Carnaval

BALS
Samedi 1er février
Bal du Chat Noir - Dunkerque 

Vendredi 7 février
Bal des Reutelaeres
Tétéghem

Samedi 8 février
Bal des Judcoot’Lussen
Zuydcoote 
Nuit de la Rose - Dunkerque 

Vendredi 14 février
Bal des 8 Wiches - Loon-Plage

Samedi 15 février
Nuit de la Bringue-Corsaires FM
Leffrinckoucke 
Nuit de l’Escadre-Corsaires DK
Dunkerque 

Samedi 21 février
Nuit des Pint’jes - Grande-Synthe
Bal des Nucholaers  
Gravelines

Samedi 22 février
Nuit de l’Oncle Cô - Dunkerque 

Dimanche 23 février
Bal des Acharnés - Dunkerque

Mardi 25 février
Nuit de l’islandais  
Grand-Fort-Philippe 

Vendredi 28 février
Bal des Creutches 
Armbouts-Cappel 
Bal des Zygomards 
Gravelines  

Samedi 29 février
Bal des Gigolos Gigolettes  
Dunkerque  
Bal des Joyeux Berguenards 
Bergues  

BANDES
Dimanche 2 février 
Armbouts-Cappel
Samedi 8 février - Zuydcoote 
Dimanche 9 février
Téteghem et Rexpoëde
Samedi 15 février 
Mardyck et Brouckerque
Dimanche 16 février - St-Pol-sur-Mer
et Godewaersvelde 
Samedi 22 février 
Grande-Synthe (le matin)
et Basse Ville 
Dimanche 23 février - Dunkerque
Lundi 24 février - Citadelle
Mercredi 25 février
Rosendaël, Grand-Fort-Philippe,
Gravelines, Petit-Fort-Philippe 
Samedi 29 février
Petite-Synthe
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Permanences
Permanence des Conciliateurs de Justice
Lundi 3 février de 14h à 16h30
Sur rendez-vous en mairie au 03 28 29 90 00

Permanence de l’Assistante Sociale
Mme JOLLANT et Mme VANDERHAEGHE,
assistantes sociales assureront le secteur
de Zuydcoote. Contactez le 03 59 73 47 20 pour
prendre rendez-vous ou se rendre sur le lieu
de leur permanence : 
• à la mairie de Ghyvelde, 154 bis rue Nationale
les mardis 4-11-18 et 25 février de 14h à 16h
• au CCAS de Bray-Dunes, 341 av du Gl de Gaulle
les jeudis 6-13 et 27 février de 14h à 16h

Permanence de M. Paul CHRISTOPHE
Député de la circonscription
Contactez le bureau à Bourbourg
11, rue du Marché aux fruits au 09 62 64 50 59
pour prendre rendez-vous

Permanence de la Mutuelle Just’ 
En février, appelez le 03 27 48 12 23 

Permanence de la Maison de l’emploi
pour les + de 25 ans
341, rue du Général de Gaulle à Bray-Dunes
Tél. 03 28 29 96 20
Lundi : 13 h à 17 h 30 - Mardi : 13 h à 16 h 30 
Mercredi :  Fermeture
Jeudi :  13 h à 17 h 30 - Vendredi : 13 h à 16 h 30 

Permanence de la Mission locale
pour les – de 25 ans
341, rue du Général de Gaulle à Bray-Dunes
Tél. 03 28 29 96 20
Sur rendez-vous : mardi de 14 h à 16 h 30
et jeudi de 9 h à 12 h 
Sans rendez-vous : vendredi de 9 h à 12 h

Permanence d’Habitat du Nord
Chaque jeudi de 14 h à 17 h
Permanence à Saint-Pol-sur-Mer
Rue de la République,
Résidence Jean Bart, entrée S, appt 1 
Tél. 08 11 71 59 59

Zuydcootoises, Zuydcootois,

Vous l’avez tous constaté, le parking de la

plage est sujet d’un gros réagencement.

Ce travail, mené par la Communauté 

Urbaine de Dunkerque, se fait dans le cadre de l’Opération Grand Site et

a pour objectif de valoriser les sites proches des espaces naturels. Des es-

pèces locales seront plantées en lieu et place des espèces invasives qui

avaient été installées. La municipalité profite de ce chantier pour 

installer le bateau de Daniel Denaes en face de la rue de Roubaix. 

Dans le mois de février, la municipalité proposera aux parents la 

possibilité d’inscrire leurs enfants au restaurant scolaire et au centre de

loisirs à l’aide d’un logiciel dans lequel ils pourront créer un compte. 

Ce nouveau moyen informatique apportera beaucoup de souplesse en

termes de délai d’inscription et en termes de paiement car dans une

deuxième étape, il pourra se réaliser en ligne par CB. Nous avons le 

souhait permanent de vouloir faciliter les démarches administratives des

Zuydcootois. 

Enfin, n’oublions pas que la période de carnaval a commencé. Zuydcoote

Animations donne rendez-vous à tous les petits zuydcootois pour un bal

enfantin le 5 février. Les plus grands seront accueillis à la Chapelle d’avant

bande. La bande, emmenée par Cô-gnac II et sa cantinière, parcourera

notre village le 8 février. Nous vous y attendons tous nombreux.

Florence VANHILLE

Maire de Zuydcoote
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La commune de Zuydcoote se dote
d’un logiciel citoyen qui permettra aux
familles de faire des démarches en ligne
pour la cantine, l’étude et le paiement
en toute sécurité. Version internet et
version mobiles.
Bientôt les parents des élèves de l’école

de Zuydcoote recevront un guide utili-
sateur qui les aidera à créer leur compte
famille :
- Faire une demande de réservation ou
d’absence
- Visualiser vos demandes
- Recevoir les notifications pour suivre

vos modifications
- Gérer vos pièces justificatives et votre
espace de facturation
Dans un avenir proche, avec le logiciel
vous pourrez aussi réserver vos activi-
tés extra scolaires (centres de loisirs). 

Sortez vos Klet’ches, c’est la saison !
Chapelle de Cô-Gnac II 

Les invitations sont limitées à 2 personnes par famille et les entrées sont 
limitées également pour raisons de sécurité. Pour participer à la Chapelle,
un bracelet vous sera remis après le bal enfantin du mercredi 5 février 2020
de 17h à 19h, espace  Robert Merle. Vous munir de votre Carte 
Nationale d’Identité et d’un justificatif de domicile. 

Invitation aux Zuydcootois
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Vie de la commune

Nouveau : le portail famille vous facilite la vie

« A carnaval, on est là pour s’amuser,
Au carna, on vient pas pour casser,
À Dunkerque, on a envie de faire la fête,
Nous n’avons qu’une seule idée en tête,
Conjuguer passion et tradition
Avec respect et société.
Tous les carnavaleux naissent libres et égaux,
Mais doivent attendre d’être grands pour aller devant,
La chapelle est un lieu sacré,
Qui doit être respecté.
Apprends les chansons
et chante en chœur.
Marche quand les fifres jouent
Au lieu de pousser comme un fou.
Et quand les cuivres et les tambours résonneront
Tous ensemble nous chahuterons,
Le carnaval : dans les chahuts, devant la musique,
derrière la bande
Sur les côtés, dans les cafés,
mais jamais entre la première ligne et les
musiciens en cirés, batche rayée.
Quoi qu’on dise, carnaval a ses règles,
Il faut les respecter,
Si tu veux que carnaval se passe bien,
Prends-toi en main, gamin ! »



Déchetteries communautaires
Dépôts acceptés dans les déchetteries de la
CUD : cartouches d’encre, pots de peinture,
radios, piles et batteries, ampoules et
néons, huiles usagées, papiers et cartons,
bois, textiles, ferrailles, tontes et bran-
chages, encombrants, gravats, déchets
d’équipements électriques et électroniques.
Les déchetteries sont ouvertes : 
Du lundi au samedi : 8h30-12h15 et 13h45-
17h30. Dimanches et jours fériés : 8h30-
12h15.
Pour toute information : Appel gratuit au
numéro vert 0800 22 45 57 ou sur
www.dunkerquegrandlittoral.org

Ramassage des poubelles à Zuydcoote
Lundi : marron Vendredi : bleue
Mercredi : Verte les 5 et 19 février
Rappel des solutions alternatives possibles
pour traiter les déchets verts :
• L’apport volontaire des gros volumes de
déchets verts dans l’une des 4 déchèteries
communautaires (gratuit pour les véhicules
< à 1.90 m non logués).
• Le compostage domestique (possibilité
d’obtenir un composteur par la Commu-
nauté Urbaine
• Le service de ramassage des encombrants
sur rendez-vous au 03 28 24 45 41 (12 € la
prestation).
Si vous souhaitez davantage d’information,
vous pouvez contacter le 0800 22 45 57
(appel gratuit) ou sur www.dunkerque-
grandlittoral.org

Collecte des encombrants
Sur rendez-vous et moyennant une contribu-
tion de 12 € ttc par enlèvement vous pourrez
faire évacuer vos déchets. 
Vous aurez à préciser la nature des matériaux
à retirer et prévoir 8 à 15 jours de délai pour le
retrait qui se fera en votre présence.
Tél : 03 28 24 45 41 - Plateforme collecte des
déchets.

Quête sur la voie publique   
Campagne de solidarité de la Jeunesse au
plein air « L’école est un droit, les vacances
aussi ». jusqu’au dimanche 16 février. 
Collecte le 15 février.

Infos
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Conciliateur de Justice
Dans le but de répondre aux problématiques qui touchent les
particuliers, la municipalité propose chaque mois (hors 
vacances scolaires), une permanence tenue par un 
conciliateur de justice. 

Qu’est-ce que la conciliation ?
Mode de règlement amiable de litiges de la vie quotidienne, elle peut in-
tervenir en dehors de tout procès, ou devant un juge ou être délégués à un
conciliateur de justice.

Qu’est-ce qu’un conciliateur de justice ?
Il est un auxiliaire de justice assermenté et bénévole justifiant d’une expé-
rience en matière juridique d’au moins 3 ans. Il est rattaché aux chefs de cour
d’appel ainsi qu’au juge du tribunal d’instance. Il est tenu à une obligation de
secret et doit traiter les affaires dont il est saisi de façon impartiale. 
Le conciliateur de justice a pour mission de permettre le règlement à l'amia-
ble des différends qui lui sont soumis. Il est chargé d'instaurer un dialogue
entre les parties pour qu'elles trouvent la meilleure solution à leur litige,
qu'elles soient personnes physiques ou morales.

Pourquoi tenter la conciliation ?
- La gratuité du service, sans aléas, rapide, droits préservés, accord officiel
- Un passage obligé lorsqu’un litige surgit
- Litiges concernés et champ d’action : litige et trouble du voisinage, litige
entre personnes, problème de copropriété, litige de la consommation, litige
entre commerçants, litige entre bailleur et locataire.

Permanences en mairie chaque 1er lundi du mois sur rendez-vous 
obligatoire au 03 28 29 90 00.

La fibre optique sur Zuydcoote 
La construction de ce nouveau réseau suscite des interrogations. Pour y ré-
pondre une réunion publique est organisée le mardi 11 février à 18h30,
espace Robert Merle.
Ce temps d’échange permettra de présenter les différentes étapes du 
déploiement de la fibre optique, depuis les infrastructures d’orange jusqu’à
votre domicile.
Chaque habitant peut tester l’éligibilité de son domicile via le site : 
https://reseaux.orange.fr

Etat civil

Décès
30/11/2019 Marie-Noëlle BOUHELIER épouse CAPPELE (77 ans)
2/12/2019 Thérèse MASCLIN veuve BILLET (85 ans)
6/12/2019 Gisèle VANHILLE épouse MARTEEL (84 ans)
11/12/2019 Jacqueline CUCHEVAL veuve MARQUIS (94 ans)



Retour sur images
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VŒUX DE MADAME LE MAIRE  
le dimanche 12 janvier 2020

RÉCOMPENSES
Le dimanche 12 janvier, lors de la cérémonie des vœux, Mme le Maire
a remis 10 Trophées de la commune pour récompenser et honorer :
- Messieurs André HAVERBEQUE, Jean-François LETALLE, Maurice PON-
CHELLE, Patrick MORTIER, Guy DEVULDER, Thierry CHARLET, Lucien
FOURNIER, Thierry BOLLENGIER pour leur investissement sur notre
commune et en particulier sur notre jolie digue. 
- Mme Karen LEDIEU pour son classement au Championnat du Monde
de décorticage de crevettes.
M. Gérard CORDIER pour son parcours associatif sur notre commune.

GALETTE DES ROIS
À LA CANTINE   
le lundi 13 janvier 2020



CAP SUR LA FORME DE ZUYDCOOTE  
Le 6 décembre 2019, a eu lieu l’Assemblée Générale de Cap sur la Forme
de Zuydcoote. Lors de la cérémonie Mr MARTEEL Roland a été élu Président en
succession de Mr CORDIER Gérard. 
Mr CORDIER Gérard a reçu à cette occasion la médaille de bronze de l’Assemblée
Nationale, des mains de Mr Paul CHRISTOPHE

VŒUX DE L’INSTITUT
VANCAUWENBERGHE 
DE ZUYDCOOTE
Remise des médailles
du travail le vendredi
10 janvier 2020

AVEC L’ADASARD  
les élèves de l’école
de Zuydcoote ont
été sensibilisés
à la sécurité routière,
le vendredi 17 janvier 2020
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Que faire en cas
d'échouage
de mammifère marin ?
Vous venez de trouver un cadavre ou un 
animal qui semble être en difficulté, malade ou
blessé. 
Ne cherchez pas à les manipuler, ne 
cherchez pas à les récupérer. 
D'une part, vous n'en avez pas le droit car ce
sont des animaux protégés par la loi qu'ils

soient morts ou vivants, d'autre part, ils peuvent présenter un danger (risque
de morsure, pathologies transmissibles à l'homme).
S'il s'agit d'un phoque vivant, il convient de rester à distance et surtout de
ne rien faire pour qu'il retourne à l'eau. Si vous êtes sur un site très fréquenté,
demandez aux promeneurs de ne pas trop s'approcher.

Alors que faire ?
Le plus sage consiste à contacter l'une des structures ou associations qui
œuvrent à la connaissance et la protection de ces animaux.
S'il s'agit d'un cétacé vivant, ne cherchez pas non plus à le remettre à l'eau.
Par contre, en attendant les secours, si vous en avez les moyens, humidifiez
son corps avec de l'eau de mer, en évitant de faire entrer de l'eau dans son
évent, l'ouverture située sur le haut du crâne, qui lui sert à respirer.
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Arrêtés municipaux pour travaux
• N° M70/2017 : Création d’un cédez
de passage à chaque extrémité
ou voie traversée de la piste cyclable
de Zuydcoote
Mesures : ART 1 : Les usagers circulant sur la
piste cyclable devront respecter la priorité des
piétons et céder le passage aux autres 
usagers circulant rue de Valenciennes (une
sortie vers la rue de Bray-Dunes et deux 
sorties vers la rue centrale).
ART 2 : Les panneaux de type AB3 (CEDEZ LE
PASSAGE) seront mis en place, aux emplace-
ments des intersections concernées,  par la
Communauté Urbaine de Dunkerque.
ART 3 : Les dispositions définies à l’article 1
prendront effet le jour de la mise en place de
la signalisation.
Art 4 : Toutes infractions aux dispositions du
présent arrêté seront constatées et poursui-
vies conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Arrêtés municipaux pour manifestations
• N° M64/2017 : Bande de carnaval,
le samedi 27 janvier 2018
Mesures :ART 1 : Toute circulation sera Inter-
dite le samedi 27 janvier 2018 de 15 h à 16 h
lors du passage de la bande, selon l'itinéraire
suivant : Départ angle rue Jules Ferry et rue
du Général de Gaulle vers le pont de Zuyd-
coote.
ART 2 : Toute circulation sera interdite le 
samedi 27 janvier 2018 de 16 h à 17 h15 lors
du passage de la bande dans le quartier des
jardins de Zuydcoote : rue des Peupliers, rue
Albert Camus, rue François Mauriac, rue
André Gide, rue rue des Bleuets, rue des 
Tulipes, rue des Primevères, rue des Crevettes,
rue du Général de Gaulle. La circulation sera
interrompue vers 17h sur le CD60 rue de la 
résistance.
ART 3 : Toute circulation sera interdite le 
samedi 27 janvier 2018 de 17h30 à 19h30
dans tout le secteur Plage. La bande passe :
rue des Dunes, rue de Roubaix, rue d’Avesnes,
Rue des Cyprès, rue d’Avesnes, Rue de 
Wattrelos (arrêt au Point infos) 20 mn, rue de
Valenciennes, rue Centrale, rue Guynemer,
rue de Bray-Dunes, Rue de Roubaix, rue des
Dunes.
Le final place de la gare vers 19h30 (jet de 
kippers). ART 4 : Le stationnement sera inter-
dit sur tout le parcours de la bande de 15h à
19 h.

Arrêtés municipaux - Extraits
•N°M 4/2020 : Autorisation d’occupation
du domaine public du 20/01 au 21/02
Mesures : Art 1 - Le pétitionnaire du 23 rue
de la Résistance est autorisé à installer une
benne conforme à la réglementation en 
vigueur. La bene sera installée devant le 
garage. L’installation sera signalée la journée
et ne devra gêner en aucune façon la circu-
lation routière et piétonnière. Dès l’achève-
ment des travaux, la chaussée et les trottoirs
seront nettoyés de tous gravats (terre, gra-
villons, …). En cas de détérioration, le revête-
ment de sol de la voie publique sera
réfectionné aux frais du pétitionnaire.
Art 2 – Le pétitionnaire devra prendre toutes
les précautions nécessaires pour assurer la
sécurité des piétons.

• N°M 8/2020 : Bande de Carnaval du
samedi 8 février 2020
Mesures : Art. 1 - Toute circulation sera interdite
le samedi 8 février de 14h à 16h lors du passage
de la bande, selon l'itinéraire suivant : 
Départ « Aux Joyeux Retour des Pêcheurs » vers
rues des Crevettes, des Primevères, des Tulipes,
André Gide, François Mauriac, Albert Camus, des
Peupliers, du Général de Gaulle. Arrêt « Estami-
net Le Galion ».
Art. 2 : Toute circulation sera interdite le samedi
8 février 2020 de 15h à 17 h lors du passage de la
bande dans la rue du Général de Gaulle. 
La circulation sera interrompue vers 16h30 sur
le CD 60 (rue de la résistance).
Art. 3 : Toute circulation sera interdite le samedi
8 février de 17h à 19h dans tout le secteur Plage.
Art. 4 : Le stationnement sera interdit sur tout le
parcours de la bande de 14h à 19 h

• N°M 9/2020 : Bande de Carnaval, 
interdiction de stationnement 
Mesures : Art. 2 - Le stationnement sera interdit
rue du Sémaphore, le samedi 8 février à 10h
jusqu’au 9 février à 7h.

• N°M 10/2020 : Bande de Carnaval, 
consommations boissons
Mesures : Art. 1 - A l’occasion de la bande et du
bal de Carnaval, la consommation de boissons
alcoolisées est interdite sur tout le territoire de
Zuydcoote. Art. 2 : A cette même occasion, la
vente, la distribution et la détention de boissons
de quelque nature qu’elle soit, en emballage de
verre ou Alu, sont interdites, le samedi 8 février
de 11h au dimanche 9 février à 6h.

Infos

Point lecture de Zuydcoote
114 rue du Général de Gaulle (à côté de la Mairie)

REGRETS ÉTERNELS – PIETER ASPE             
Editions Albin Michel
Quarante ans, après l’énigme des « tueurs du Brabant » le journaliste 
d’investigation Michel Lambrechts qui travaillait sur ce dossier est 
retrouvé chez lui avec 2 balles dans la tête…

MÊME LES ARBRES S’EN SOUVIENNENT– CHRISTIAN SIGNOL
Editions Albin Michel 
Lucas 30 ans rend régulièrement visite à Emilien son arrière-grand-père.
Un jour il décide de restaurer la maison de famille et demande à 
Emilien d’écrire le récit de sa vie.

L’HORIZON QUI NOUS MANQUE – PASCAL DESSAINT          
Rivages/Noir
Entre Calais et Gravelines dans un espace resté sauvage 3 personnages
sont réunis par les circonstances : Anatole le retraité, Lucille 
l’institutrice et Loïk être imprévisible…

LA CHANSON DE JULIEN – CATHERINE BOISSEL      
Editions Presses de la Cité   
La Grande Guerre est terminée depuis 9 ans. Pauline a épousé Henri,
une gueule cassée qui lui a donné 3 enfants.
C’est le bonheur. Arrive une lettre d’un hôpital parisien…

Ouverture le mardi 11 février de 16 h à 18 h 30









Autrefois

Jules était de réputation un paresseux
et un bon à rien. Il n'avait jamais eu
d'occupation fixe. C'était un indépen-
dant qui ne supportait pas d'être 
commandé.  

Il était né à Zuydcoote le 20 juillet 1909,
sans connaître son père Georges, celui-
ci étant décédé 6 mois plus tôt. Il était le
fils de Marteel Marie qui mourra
quelques années après.

La famille Dardure, originaire de 
Barfleur dans la Manche, arrive à 
Zuydcoote vers les années 1870, le
grand-père de Jules étant employé au
sémaphore de cette même ville.

Il subsistait par des expédients pas tou-
jours légaux et souvent durs et fati-
gants, pêche côtière, pêche aux
crevettes ou aux vers de sable, mais
aussi et surtout, de la capture du gibier
dans les dunes au moyen de collets
qu'il confectionnait.

Connu de la gendarmerie et des gardes
de chasse, mais rusé et agile comme un
renard, il ne fut jamais pris. Orphelin de
père et mère, recueilli par une tante, son
caractère indépendant ne supportait
pas non plus la vie de famille.  Jules élut
domicile à la station d'épuration ap-
partenant au sanatorium, derrière la
Ferme Nord : construction circulaire de
béton, juchée au sommet d'une dune,
sans porte ni fenêtre;  on y accédait par
une trappe et une petite échelle de fer.
Des sacs de feuilles mortes et de vieilles
couvertures rapiécées formaient un lit
rudimentaire.  Des peaux de lapins, des
plumes indiquaient le genre d’occupa-
tion de l’hôte de ces lieux. Un tas de
cendres de bois entre quatre briques
faisait fonction de cuisine.  Si la chasse
ou la pêche qu’il pratiquait à sa façon
avait été fructueuse, Jules prenait du
bon temps.

Il fumait le cigare, mangeait et buvait
du gros rouge en excès. Lors des élec-
tions municipales, une pancarte sur son
dos indiquait la liste qu'il avait choisie. 
Jules, quelque peu assagi, participa
dans les années 1935/1936 aux der-
nières campagnes de pêche à Islande.  

Il fut le dernier Zuydcootois en 1937 à
faire Islande à bord du Saint Jehan, der-
nier navire armé de Gravelines pour
une ultime campagne.  

En 1947, il était embauché comme
garde par une société de chasse. Au
début, Jules prit son nouveau métier
avec sérieux. Son expérience de bra-
connier lui faisait découvrir les collets et
autres pièges qu'il rendait inoffensifs ou
qu'il relevait pour les remettre à la So-
ciété de chasse.  Petit à petit, Jules laissa
les traquenards en place et se contenta
de récupérer les prises.  Puis il déplacera
les collets qu'il jugeait mal placés. Mais
alors, que faire des nombreux lapins et
autres gibiers?  Il avait ses clients, du
temps où il était à son compte. C'était
le pactole, il parcourait les dunes en
toute liberté, Jules était garde-chasse et
continuait à vendre ses prises. 

Or un jour, un membre de la société de
chasse, un médecin, fut appelé en visite
pour un malade. À l'entrée de la maison,

il renifla une bonne odeur de civet qui
venait de la cuisine.  Curieux, il de-
manda à la maîtresse de la maison ce
qu’elle préparait. "C'est un civet de lapin
de garenne."  répondit-elle. 

"Votre mari est chasseur? 
Non, c'est un garde-chasse, qui, de
temps en temps me vend un lapin qu'il
a pris dans un collet. " 

Ignorant à qui elle avait affaire, " Vous
savez, il s’appelle Jules, un blond avec
les cheveux coupés à ras et toujours
mal rasé.  Je ne suis pas la seule à lui
acheter de temps en temps un lapin, il
a des clients. "

Le lendemain, Jules n’était plus garde-
chasse. 

Il est décédé à Fourmies le 15 mars
1999 à l’âge de 90 ans !

Tiré de "Un Zuydcootois raconte"
Emile Bécuwe
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